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 Retour sur le World Clean Up Day
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 En attendant Noël...



Ed
ito

La rénovation de nos écoles est au cœur du programme municipal depuis 
le début de mon mandat. Il était urgent d’intervenir pour qu’enfin les 
enfants puissent évoluer dans un cadre propice à l’apprentissage et à 
l’épanouissement. Ainsi, de nombreux travaux ont été engagés dans 
toutes nos écoles depuis quatre ans : peintures refaites à neuf, fenêtres 
changées en intégralité, nouveau préau…

La nouvelle école, baptisée Hélène Carrère d’Encausse, déploie son 
architecture en entrée de ville et réunira les enfants de Nelson Mandela 
et Louise Michel. Je vous invite à lire l’interview d’Assia Lazreg, à ce sujet, 
en page 5. Fin septembre, le chantier a été ouvert pour la première fois 
aux visiteurs qui ont pu découvrir la qualité des matériaux employés 
et l’harmonie des volumes dans lesquels pénètre la lumière naturelle. 
Depuis, d’autres visites ont eu lieu (et d’autres vous seront proposées) : 
équipes éducatives, parents d’élèves, étudiants des métiers du bâtiment… 
tous se montrent aussi enthousiastes et impatients que des enfants !

D’ailleurs, qui mieux que les enfants pour s’approprier les grands projets 
de la ville et leur donner vie ? Voyez comme ils ont fait vibrer le parc Oscar 
Carpentier et la place Gabriel Péri flambant neuve avant les vacances de la 
Toussaint. Avec toute l’énergie dont ils ont le secret, ils étaient plus de 700 
à courir en relais dans le cadre de Bouch’ton école !

Quel plaisir et quelle fierté de voir notre belle place vivre avec eux et 
pour eux ! Le 21 décembre, je vous donne déjà rendez-vous pour un 
autre moment festif ! En effet, le Père Noël pourra de nouveau descendre 
la façade de la Mairie et lancer les festivités de Noël. Après deux ans 
d’absence en raison des travaux, le feu d’artifice tant attendu par les petits 
(mais aussi, avouons-le, par les plus grands) sera, lui aussi, de retour pour 
nous émerveiller !

A très bientôt,

Jean-Noël Verfaillie
Maire de Marly

Vice-président de Valenciennes Métropole 
Conseiller départemental du Nord
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Le samedi 21 septembre, ils étaient une centaine, répartis en petits groupes au fil de la journée, à venir découvrir et visiter en avant-première le chantier de 
la nouvelle école*. 

Les participants ont profité d’une visite guidée en présence de Monsieur le Maire et de plusieurs élus de la ville. Ils ont pu se rendre compte de l’avancée 
spectaculaire du chantier, découvrir les beaux volumes lumineux et la répartition des différentes salles au coeur de ce bâtiment à l’architecture innovante et à 
hautes performances énergétiques. Le gros oeuvre a laissé place aux aménagements internes et le chantier suit son cours, à rythme soutenu, pour permettre 
l’accueil des écoliers de la maternelle au CM2 dès la rentrée de septembre 2025.  

D’autres visites ont été organisées, notamment avec les équipes pédagogiques et l’Education Nationale. D’autres journées portes ouvertes seront organisées 
pour le grand public.  

En attendant, (re)découvrez la visite virtuelle du projet en scannant ce QR code. 

* Les inscriptions pour ces portes ouvertes de chantier se faisaient uniquement via
l’application Ville de Marly (à télécharger gratuitement sur votre smartphone)

TRAVAUX

PREMIERS VISITEURS POUR L’ÉCOLE
HÉLÈNE CARRÈRE D’ENCAUSSE. 



C’ÉTAIT LA RENTRÉE À LA PERDRIOLE !  
Le vendredi 27 septembre, les équipes de La Perdriole avaient convié 
les familles pour la présentation du projet pédagogique. Malgré une 
météo très capricieuse et les premiers maux de l’hiver qui touchent les 
enfants, plusieurs familles ont répondu présentes. Hélène Martin et 
Estelle Boute, élues, leur ont souhaité la bienvenue avant un rappel des 
modalités d'accueil, une présentation des équipes, des groupes et du 
fonctionnement. Ensuite, les équipes ont présenté en détails les valeurs 

éducatives de la structure, en lien avec le Projet EDucatif de Territoire 
(PEDT). Puis plus précisément elles ont abordé leur projet qui s'intitule 
"Autour du monde", projet qui va permettre aux enfants de découvrir 
langues, tenues traditionnelles, chants, danses de 11 pays/continents 
différents. La présentation s'est terminée par les évènements à venir dans 
l'année (ateliers parents/enfants, ateliers avec l'IME, carnaval, semaine de 
la Petite Enfance...), et un pot convivial. 
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EN ATTENDANT NOËL... DES CONTES EN VIDÉO ! 
Le rendez-vous est désormais un incontournable des dimanches précédant 
Noël ! Monsieur le Maire, Laurence Morel, élue à la culture, et Assia 
Lazreg, élue en charge de l’enfance, donnent rendez-vous aux petits et aux 
grands pour une lecture de contes de Noël, en vidéo.
Nouveauté cette année ! Les tournages ont eu lieu en présence d'un 
public aussi qu'exigeant qu'attentif : des petits loups inscrits aux ACM de 
la Toussaint et à La Perdriole.

Retrouvez les contes de Noël
sur notre page Facebook
les dimanches à 16h30 :

Les livres lus seront disponibles, 
en prêt, à la médiathèque. Restez 
connectés à la page Facebook Ville 
de Marly et profitez de ce moment 
chaleureux pour attendre Noël 
avec de belles histoires.

15
déc.

22
déc.

8
déc.



Qu’en est-il des autres écoles de la ville qui sont en mauvais état ?
Dès 2020, Monsieur le Maire a fait un état des lieux de toutes 
nos écoles. Le nouveau groupe scolaire a été lancé. L’école Jules-
Henri Lengrand a fait l’objet d’une profonde réhabilitation.  Ainsi 
près d’un million d’euros ont été investis pour rénover cette école 
située en centre-ville. Ce sont des travaux énergétiques avec le 
changement de toutes les fenêtres. Le préau et l’entrée ont aussi été revus. 
Avec le réaménagement de la place Gabriel Péri, les abords de l’école ont été 
totalement rénovés, avec un parvis sécurisé et des aménagements paysagers. 
Les anciennes pierres du parvis de la mairie ont été utilisées pour revaloriser 
la proximité de l’école. L’aire de jeux, très plébiscitée à la sortie des classes, est 
installée à quelques pas dans le parc Oscar Carpentier. 
Bien que les autres écoles n’aient pas été oubliées, il est évident que Marie 
Curie et Hurez Saint Nicolas sont en mauvais état et doivent être traitées en 
profondeur. Une réflexion est déjà amorcée pour la création d’un nouveau 
groupe scolaire réunissant les deux écoles pour ce quartier de la ville (Floralies 
– quartier des Oiseaux – Lyreco). 
Sur le mandat, toutes les écoles auront donc fait l’objet d’un traitement 
particulier ! Même si ça semblait trop ambitieux à l’origine, nous l’avons fait ! 
Evidemment, ça nécessite une grande expertise sur la gestion des projets, ce 
qui est une des forces de Monsieur le Maire, qui a placé l’éducation sur la 
liste des priorités de son mandat. Rappelons que l’entretien des bâtiments est 
une compétence communale. Il appartient ensuite à l’Education Nationale de 
porter des projets ambitieux pour nos écoliers. 

La ville est engagée pour le projet ERASMUS avec les élémentaires, quels sont 
les projets à venir ? 
Marly est la seule ville labélisée ERASMUS dans les Hauts-de-France. Quelle 
fierté ! Par exemple, l’un des projets pédagogiques de l’école Marie Curie 
dans le cadre d’ERASMUS est de partir en voyage en Pologne, à Varsovie, 
sur les traces…de Marie Curie ! La municipalité aide les enseignants dans la 
préparation du voyage, la bourse obtenue est de 36 000 €, ce qui va permettre 
à des écoliers qui n’ont parfois jamais quitté le territoire français de découvrir 
de nouveaux horizons, dans un pays avec lequel nous avons un jumelage. 

Au-delà de l’école, quel est le rôle de la ville tout au long du parcours de 
l’enfant ?
Dès que j’ai été élue j’ai essayé de mettre en place un Projet Educatif du 
Territoire pour mieux coordonner nos actions avec tous les partenaires de 
la ville, autour de l’enfant. Tous les services de la mairie (culture, musique, 
sport etc…) sont mobilisés autour de l’accompagnement de l’enfant dans 
une politique de continuité éducative. Et pour ça, je peux compter sur l’appui 
d’Estelle Boute, élue déléguée à la continuité éducative et de Hélène Martin, 
élue à la petite enfance.

L’école Hélène Carrère d’Encausse sort de 
terre quelles sont les prochaines étapes ?
Une première grande étape a été franchie avec 
les murs qui sont désormais dressés. Après la 

partie bâtimentaire, il faudra ensuite meubler cette école. Des concertations 
ont eu lieu avec l’Education Nationale pour adapter le mobilier aux enfants, 
on a ainsi pris en compte le type de pédagogies qui seront mises en place 
dans ces nouvelles classes. En effet, ces classes vont encourager l’innovation 
pédagogique avec par exemple la présence d'un tableau blanc interactif ou 
encore d’un vidéoprojecteur. Une présentation des mobiliers a été faite aux 
directeurs des écoles. Pour moi, c’est très important de travailler main dans la 
main avec l’Education Nationale.
Lors des différentes visites, on a pu prendre la mesure de la qualité de 
l’environnement que nous allons offrir aux enfants : une qualité acoustique, 
de la lumière naturelle, des matériaux nobles respectueux de la santé comme 
le bois.
Nous travaillons également la fusion des écoles Nelson Mandela et Louise 
Michel. Nous avons anticipé et il existe déjà un projet périscolaire de 
transition qui permet aux enfants des deux écoles de créer des liens d’amitié 
et de répondre aux questions des familles sur ce nouvel environnement 
d’apprentissage. 
Nous avons à cœur de réussir le déménagement pour être, à la rentrée 2025, 
confortablement installés dans les locaux. Nous sommes également en contact 
avec l’Education Nationale pour qu’ils puissent accompagner les enseignants. 
Il y aura un seul directeur qui sera nommé par l’Education Nationale, la 
commune n’intervenant jamais dans l’affectation des enseignants ni dans la 
nomination du directeur. Le futur directeur le sera à temps plein. Il pourra ainsi 
être très disponible pour les familles.  

Pourquoi avoir ouvert le chantier aux visiteurs ?
En organisant des visites « chantier ouvert », nous souhaitions offrir aux 
riverains l’opportunité de voir le bâtiment innovant de l’intérieur en avant-
première ! Ils assistent chaque jour au chantier depuis le début. Nous avons 
aussi eu des visiteurs qui ne sont pas Marlysiens mais voulaient voir l’école 
de l’intérieur, car ils passent régulièrement devant le chantier, qui est situé en 
entrée de notre ville. La grue a aussi beaucoup fasciné les enfants qui passaient 
à proximité du projet. Pour beaucoup d’agents qui vont intervenir dans l’école 
par la suite, c’était aussi une belle occasion de voir leur futur environnement de 
travail, de découvrir les lieux, sa luminosité. On l’a aussi ouvert pour valoriser 
les métiers du bâtiment. 
La construction d’une école fait appel à une réflexion longue en amont, 
les journées de visites sont aussi un moment privilégié pour expliquer le 
cheminement, le fruit des réflexions pour faire naître le projet. Monsieur le 
Maire a souhaité que cette école soit ouverte sur la ville et donc il est normal 
que le chantier le soit lui aussi ! Le Parc jouxtant l’école sera, par exemple, 
accessible au public. 
Pour moi, les relations avec les administrés font partie des moments les plus 
riches de la vie d’une élue. Ce sont des occasions de faire le lien, d’avoir des 
retours des habitants sur les décisions qui sont prises. C’est aussi un moment 
parfait pour faire de la pédagogie.

Que vous inspire le nom choisi pour l’école Hélène Carrère d’Encausse ?
Déjà il s’agit d’une femme inspirante. Je suis personnellement inspirée par 
son parcours littéraire, culturel et son ouverture sur l’Europe. Ce sont des 
thématiques qui résonnent en moi, que j’essaie de faire vivre au sein de la 
commune. Ce que j’aime aussi dans le choix d’Hélène Carrère d’Encausse, 
c’est qu’il n’existait pas encore d’école portant son nom. Donc quand on parle 
d’école Hélène Carrère d’Encausse, c’est forcément à Marly.

Vous parliez d’innovation, mais en quoi s’agit-il d’une école innovante ?
Elle l’est en de nombreux points mais si je devais retenir un élément marquant 
qui devrait faire plaisir à beaucoup d’enfants c’est la possibilité d’avoir classe 
dehors, au grand air sur des terrasses végétalisées. Une véritable école dans 
les arbres.

Quand ouvrira la nouvelle école ?
Si le chantier poursuit son rythme comme c’est le cas actuellement, les centres 
aérés de l’été 2025 pourront se dérouler au sein de l’école Hélène Carrère 
d’Encausse ! Et si nous parvenons à résorber la pénurie dans le recrutement 
des animateurs, nous pourrons en 2025 avoir un accueil en août pour faciliter 
le quotidien des parents qui travaillent. 

8 questions à...
Assia LAZREG 
Chargée de la politique éducative – de la famille – jeunesse – petite enfance – 
animation du Conseil municipal des jeunes – relation avec les centres sociaux

INTERVIEW
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LA GRANDE LESSIVE, NOUVELLE ÉDITION ! 
La Grande Lessive, événement artistique mondial qui se déroule le même 
jour à travers le monde a invité les enfants à exposer leurs créations sur 
des fils à linge, créant ainsi une galerie éphémère. Le thème cette année 
"Pareil, pas pareil".
Cette année, ce sont les écoles Jules-Henri Lengrand, Marie Curie et Louise 
Michel qui se sont prêtées au jeu ! Félicitations aux artistes en herbe pour 
leur créativité.

Tous les écoliers de Marly le savent : le vendredi avant les vacances de la Toussaint, c’est Bouch’ton école ! Un temps fort et sportif qui réunit toutes les classes 
de Marly. Kid Cross pour les CP, course pour les plus grands du CE1 au CM2 : au total ce sont 717 enfants qui ont foulé la place Gabriel Péri avec énergie et 
détermination ! En effet, pour la première fois, l’évènement prenait vie sur la place fraîchement inaugurée, avec un passage dans le parc Oscar Carpentier. 
Une nouveauté qui a enchanté les enfants, ravis de découvrir un nouveau parcours au grand air. A la fin de l’effort, une récompense les attendait : tous ont 
reçu un diplôme de participation mais également une entrée pour le Centre Aquatique Nungesser afin de continuer à s’amuser en bougeant, pendant les 
vacances.

ILS ATTENDAIENT CE MOMENT
AVEC IMPATIENCE ! 
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MIGNON ET TERRIFIANT : 
LE BAL D'HALLOWEEN DES ACM !

LA FÊTE DES FAMILLES POUR HALLOWEEN

Pendant les vacances de la Toussaint, les enfants inscrits aux ACM (Accueil Collectif de Mineurs) ont exploré l’univers des citrouilles et de l’automne avec de 
nombreuses activités (chasse au trésor, conte d’halloween, lancer de sorcières, jeu de cohésion...) mais également des sorties, notamment à Parrot World. 
Le 31 octobre, à la salle du Caillou, les enfants ont enfilé leur plus beaux et effrayants costumes pour le bal ensorcelé, clôturant deux semaines de vacances 
riches en découvertes et amusements.

LE PROJET ERASMUS SE CONSTRUIT
A L'ÉCOLE MARIE CURIE

Le 25 octobre, les Centres Sociaux ont proposé aux familles de se 
rassembler pour de nombreuses activités, reliant plusieurs lieux de la ville.  
Des ateliers étaient ainsi organisés dans les Centres Sociaux mais aussi à 
la médiathèque et à la salle des fêtes. Tous les participants étaient invités 
à enfiler leurs plus horribles costumes pour participer à la fête et au défilé 
organisé sur la place Gabriel Péri. 

Sylwia Wieloch, vice maire d'Olecko était de passage à Marly mi-novembre. 
Elle en a profité pour rencontrer, avec Aurore Fareneau élue Marlysienne 
au Jumelage, Madame Davoine, directrice de l'école Marie Curie et 
Madame Hoth-Guechot, enseignante. En effet, elles portent le projet 
ERASMUS avec la Pologne. Ainsi, un premier voyage d'étude sera effectué 
par les deux enseignantes début décembre, sur les traces de Marie Curie à 
Varsovie et à Olecko (notre ville jumelée) pour ensuite organiser un départ 
avec les enfants autour de mai 2025.
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WORLD CLEAN UP DAY 

MERCI AUX ÉQUIPES DE NSI ! 
Le 20 septembre, dans le cadre du World Clean Up Day, l'agence du groupe NSI, leader du Smart 
Cleaning en France, située avenue Barbusse, a rassemblé ses équipes pour participer activement 
au ramassage de déchets abandonnés dans les rues et espaces verts de Marly. Après un brief rapide 
sur les règles et consignes d'hygiène à respecter, le groupe d'une vingtaine d'employés a commencé 
l'opération de nettoyage urbain selon un plan bien établi, comprenant l'avenue Henri Barbusse, le début 
de la rue du 19 mars, l'allée de la Mémoire sur toute sa longueur, le parc des Bûcherons, en terminant par 
la rue Albert Schweitzer. 

Merci aux équipes de NSI d'avoir rejoint le World Clean Up Day 2024, leur contribution a permis de ramasser 
l'équivalent d'une dizaine de sacs poubelle de détritus de tous genres qui polluent notre environnement. 
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BILAN DE L’OPÉRATION BARRAGE AUX OFNI ! 
Un barrage à OFNI (Objets Flottants Non Identifiés) avait été installé par SYMEA et financé par la Fondation 
du Crédit Agricole Pays de France sur La Rhônelle fin août, boulevard Fabien Thiémé. 
Le ramassage a eu lieu le 21 septembre à 10h. Avec une collecte composée essentiellement de déchets 
plastique. 

En parallèle de cette opération en faveur de la lutte contre les déchets, SYMEA avait installé également 
un cendrier à sondage face au tabac le Chiquito, avenue Barbusse, puis face au Seven, dans le quartier 
des Floralies. Ce cendrier pédagogique invitait les fumeurs à jeter leurs mégots tout en répondant à une 
question sur la pollution de l’eau. 



99

LES ENFANTS MONTRENT L'EXEMPLE !

QUAND LES JEUNES EMBELLISSENT LEUR QUARTIER ! 
Samedi 20 septembre, Monsieur le Maire et plusieurs élus sont allés féliciter les jeunes du quartier de La Briquette lors de la restitution des chantiers de l'été. 

Dans le cadre d'une initiative visant à revitaliser le quartier et à renforcer le lien social, un groupe de jeunes a entrepris un projet innovant de confection de 
jardinières. En collaboration avec Partenord, les participants ont eu l'opportunité de s'initier au jardinage tout en développant des compétences pratiques 
et en travaillant en équipe, avec l'aide des professionnels du centre social de La Briquette. Ils ont "mis la main à la pâte" pour construire et décorer de 
nombreuses jardinières qui viendront embellir les espaces publics de leur quartier.  Ils ont également garni et mis en place 200 jardinières qu'ils ont offertes 
aux résidents des logements Partenord. Grâce à cette initiative, les jeunes et Partenord participent activement à la création d'un environnement plus agréable 
et convivial pour tous les résidents. Bravo ! 

Pendant toute la semaine du World Clean Up Day, du 16 au 
22 septembre, les enfants de l’ACM du mercredi, des temps 
périscolaires et des écoles de Marly se sont mobilisés avec 
différentes actions.

Sensibilisés ainsi au développement durable et au tri des déchets, ils ont 
joué avec des quiz et un loto, ils ont créé des objets avec des matériaux 
de récupération, participé à des ateliers anti-gaspi ou de fabrication de 
gommage, ils ont (re)découvert le calendrier des fruits et des légumes 
pour apprendre à consommer les produits de saison... Bravo à tous pour 
l’implication et l’enthousiasme ! 
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Fermeture exceptionnelle des bâtiments communaux. 
La mairie sera fermée exceptionnellement du  21 décembre au 1er janvier 
2025 inclus. 
Les appels seront transférés automatiquement à l'équipe de permanence. 
Ainsi pour contacter : 
> le CCAS ou l'Etat Civil, composez le : 03 27 23 99 00
> La Police Municipale, composez le : 03 27 23 99 17

Création d’une convention de service commun politique de la ville 
entre la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole et les 
communes de Marly et de Quiévrechain. 
Les financements liés à la Politique de la ville reposent essentiellement 
sur des appels à projets pour lesquels les dossiers sont parfois complexes 
et souvent chronophages. Ces missions étaient assurées de manière 
transitoire par le Directeur du CCAS dans l'attente d'un recrutement d'un 
chargé de mission "Politique de la ville". Pour autant, cette mission ne 
couvrant pas un temps plein, à l'image de ce que nous avions fait pour le 
Manager de Centre-ville avec Saint-Saulve, il est cette fois proposé, en lien 
avec la CAVM, de mutualiser le poste avec la commune de Quiévrechain. 
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Délibération de principe de mécénat.
Il existe 3 types de mécénat possible : en nature à travers le don 
ou prêt de matériel, en compétences avec la mise à disposition 
de ressources humaines, ou encore du mécénat financier. Cette 
convention cadre permettra aussi à la commune de délivrer des 
reçus fiscaux pour les entreprises mécènes. La contrepartie du 
mécénat pourra prendre différentes formes : encart publicitaire 
dans le Pleine Page, logo du mécène sur les supports de 

communication etc …
Cette convention est un excellent outil pour impliquer davantage les 
acteurs économiques de notre territoire aux évènements municipaux. 
De plus, à l’heure où les dépenses sont de plus en plus contraintes, il est 
nécessaire de favoriser la culture de la recette. Cette délibération facilitera 
d’ailleurs l’encaissement des 3 mécénats reçus dans le cadre du festival « 
dernières gorgées d’été ».

Sortie du patrimoine comptable d’un bien meuble de la commune et 
poursuite du travail de mise à jour de l’inventaire. 
C’est un sujet récurrent : la flotte automobile n’avait pas fait l’objet de 
renouvellement depuis des années. Il s’agit ici d’un camion ne passant 
plus au contrôle technique. Il est proposé de le vendre 600 € au Garage 
RENAULT afin de pouvoir acheter un camion plus adapté aux besoins des 
services municipaux et ainsi participer au renouvellement de la flotte 
automobile. Depuis 2020, 50 000 € sont budgétés chaque année à cet 
objectif.

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE.

UNE MINUTE DE SILENCE EN MÉMOIRE
DE MONSIEUR CLAUDE JUMEL
Ancien adjoint aux sports et aux fêtes, il a toujours été très impliqué dans la vie communale. 
Il avait reçu la médaille d’argent de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif 
lors de la cérémonie des vœux de Monsieur le Maire en début d'année. L'ensemble des 
membres du Conseil Municipal, présente toutes ses sincères condoléances à son épouse 
ainsi qu’à ses proches.
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POINT D’ÉTAPE SUR LES TRAVAUX
DU HALL DE LA MAIRIE. 

visuel : ErgoConcept
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TRAVAUX

Depuis août, les travaux ont commencé à l’hôtel de ville afin de vous accueillir dans des locaux plus lumineux, favorisant l’intimité, d’améliorer les conditions 
de travail des agents et de tendre vers une logique de guichet unique pour que vous puissiez obtenir des réponses dès votre arrivée.  

Tous les chantiers comportent un lot de surprises. Pour celui-ci, c’est la nature du sol qui était insoupçonnable avant le début des opérations. En effet, les 
épais carrelages ont laissé place à un sol en terre battue. Une dalle en béton, non prévue, a donc dû être coulée au début du mois d’octobre. 
 
Malgré ce contre-temps, les délais sont pour l’instant tenus et les locaux totalement rénovés devraient ouvrir de nouveau au public début janvier.  

En attendant, les équipes sont à votre service dans le bâtiment jouxtant la Mairie.

RETOUR SUR LA BALADE URBAINE
DU 9 NOVEMBRE.  
Lors de la balade urbaine du 4 juillet dans le secteur de l’Avenue de la Paix, 
de nombreux habitants avaient interpellé Monsieur le Maire et les élus 
sur la vitesse excessive de nombreux automobilistes. Suite à ces échanges, 
un dispositif test a été mis en place pendant quelques mois. Une nouvelle 
balade urbaine a été organisée le samedi 9 novembre afin d’échanger sur 
cette expérimentation et décider avec les riverains de la suite à donner.
Suite à ces échanges, il a été proposé la pose de coussins Berlinois afin 
d'obliger les automobilistes à ralentir ainsi que la modification de priorité 
à certains carrefours. De plus, à terme, de nouvelles places de parking 
devraient voir le jour sur ce secteur.



CÉRÉMONIES
PATRIOTIQUES
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> Le mercredi 25 septembre marquait l’hommage aux Harkis, 
Moghaznis et personnels des diverses formations supplétives et 
assimilés pour leur engagement au service de la France, lors de la 
guerre d'Algérie entre 1954 et 1962. A cette occasion, une cérémonie 
était organisée à 10h, au Monument aux Morts de Marly situé place 
du Sergent Blary. Monsieur Joël Boute et Madame Isabelle Dupont, 
élus de la ville, les porte-drapeaux et les associations patriotiques se 
sont réunis, sous la pluie, pour l’hommage et un dépôt de gerbes. 

> le lundi 11 novembre, la Ville de Marly, représentée par ses 
élus et ses associations, a tenu à rendre un vibrant hommage 
aux combattants morts lors de la Grande Guerre. A l'initiative 
du Conseil de Quartier centre-ville, une visite guidée du Musée 
de la Mémoire, situé avenue Henri Barbusse, était organisée.
 

LE DEUXIÈME PORTAIL ÉGALEMENT
AUTOMATISÉ AU CIMETIÈRE !  
En mai 2023, le portail de l’entrée principale du cimetière avait été 
automatisé afin de permettre une plus grande facilité d’accès avec des 
horaires d’ouverture plus larges, y compris les dimanches et jours fériés. 
Mi-décembre, le portail secondaire sera lui aussi automatisé ! 
Il suffit de pousser la porte du portillon pour entrer, pendant les heures 
d’ouverture. Pour sortir, le bouton situé à l’intérieur du cimetière permet 
d’ouvrir la porte. 

Les créneaux d’accès spécifiques, notamment pour les personnes en 
situation de handicap restes inchangés, à savoir :
lundi, mardi, mercredi : 08h30 - 11h30 / le jeudi et vendredi : 13h30 - 16h30.
Si vous êtes dans cette situation, vous pouvez effectuer une demande en 
Mairie, auprès du service d’Etat-Civil, en vous munissant d’une photo, 
d’une pièce d’identité et de votre carte MDPH (ou un certificat médical si 
votre situation est temporaire). 

Rappel des horaires d’ouverture du cimetière : 
Eté, du 1er avril au 31 octobre : 8h - 20h 

Hiver, du 1er novembre au 31 mars : 8h - 17h. 
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COMMENT FONCTIONNE LA ZONE BLEUE ?
La zone bleue est gratuite ! Elle limite le stationnement à deux heures, du lundi au samedi (hors jours fériés), de 9h à 18h. Pour y stationner 
dans ces créneaux, vous devez apposer un disque bleu sur votre pare-brise. Si vous n’en avez pas, la Mairie en met à votre disposition, dans la limite des 
stocks disponibles. 

Vous êtes riverains d’une zone bleue ?  C’est à dire que la zone bleue est tracée face à votre habitation ? Vous pouvez retirer votre Pass Riverain, 
permettant de stationner dans votre zone de résidence, au poste de Police Municipale, place Gabriel Péri. N’oubliez pas de vous munir d’un justificatif de 
domicile et de la carte grise du véhicule.  

Porteur d'une carte GIG-GIC ? Vous pouvez stationner en zone bleue, sans disque, ni limite de temps, dans la mesure où la carte est bien visible.
Attention, sur les places régulées par une borne de stationnement minute, la durée limitée doit être respectée.

COMMENT FONCTIONNE UNE BORNE DE STATIONNEMENT MINUTE ? 
La borne d’arrêt-minute contrôle la durée de stationnement du véhicule grâce à des capteurs. Elle permet plus de roulement, notamment pour se rendre dans 
les commerces situés sur l’avenue Henri Barbusse. 

Ce stationnement de courte durée (20 minutes maximum) est gratuit. 
La borne est reliée au Centre de Supervision Urbain, ce qui permet de prévenir la Police Municipale et les ASVP (Agent de Surveillance de la Voie Publique) 
de l’infraction, lorsque cette durée est dépassée. 

La borne de stationnement minute déclenche un décompte visible sur un écran à partir du moment où le véhicule vient se garer sur une des places qu’elle 
contrôle. Cet affichage se fait en vert et devient rouge pour montrer les minutes de temps dépassé, au-delà des 20 minutes autorisées.

Zone bleue

Bornes minute

Parking gratuit sans 
limitation de durée

Légende

SE STATIONNER EN TOUTE SIMPLICITÉ ! 
Vue aérienne des travaux d’aménagement du parking de stationnement longue durée - octobre 2024
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PARKING DE STATIONNEMENT LONGUE DURÉE.
> A l’angle de la rue R.Salengro et M.Cachin

> 66 places engazonnées et éclairées, dont 2 places PMR
> Stationnement sans limitation de durée

> En face du cimetière
> A 2 min. du parc canin

> A 6 min. du CCAS
> A 6 min. de la Mairie
> A 5 min. de La Poste

> A 7 min. du stade Denayer
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BEAU SUCCÈS POUR LE FORUM DE L’EMPLOI
Le 25 septembre, le Centre Social des Floralies a organisé, en partenariat avec le CCAS de la ville de Marly, un forum dédié à l’emploi et aux 
formations. Les Conseils en Insertion Professionnelle du CCAS étaient présents, aux côtés de nombreux autres partenaires, pour répondre 
aux questions et accompagner les nombreuses personnes présentes. 

ZOOM SUR LA CELLULE EMPLOI DU CCAS : 
Composée de deux Conseillers en Insertion Professionnelle et Chargés de Relations Entreprises, la Cellule emploi – et ses deux actions phares 
« Parcours Gagnant » et « Autono- Mise Sur Toi » - permet à tout Marlysien chercheur d’emploi, allocataire d’un minima social, de l’ARE ou sans 
ressource, de redéfinir un projet professionnel, d’intégrer une formation qualifiante ou certifiante et de candidater sur des contrats aidés (CDDI 
en Chantier d’Insertion type AGEVAL ou PEC) ou de droit commun (CDD, CDI, Intérim, alternance,…). La Cellule Emploi travaille également sur les 
freins périphériques à l’emploi et peut intervenir sur les problèmes de fracture numérique, de mobilité (co-financement de permis, aide à l’achat de 
véhicules, réparation,…), de garde d’enfants ou de frais inhérents à l’intégration en Formation ou à la reprise d’une activité professionnelle. 
 
Retrouvez tous les services proposés par le CCAS sur : www.marly.fr/vivre-a-marly/action-sociale-solidarite
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LE COLLÈGE DES SAGES.
Impulsé par Jean-Noël Verfaillie, Maire de Marly, et présidé par Mathilde 
Barbieux, élue de la Majorité et membre du Conseil d’Administration 
du CCAS, le Collège des Sages (CDS) s’est rassemblé, pour la première 
fois, le 13 Septembre 2023 pour travailler sur le règlement interne de 
l’instance et signer, tous ensemble, la charte de la Laïcité.

Composé d’aînés de la commune soucieux de s’investir et d’être 
force de propositions, le CDS, se réunissant en plénière une fois par 
trimestre, est subdivisé en quatre commissions qui, elles, se retrouvent 
régulièrement, dans les locaux flambant neufs du CCAS, pour travailler 
sur différentes thématiques et de multiples projets.

La Commission « Marly Ville Durable » s’est donnée pour mission, 
depuis un peu plus d’un an, d’appréhender l’entièreté des grands 
projets urbanistiques de la ville, mais aussi et surtout de travailler, elle 
aussi, sur deux actions concrètes et qui pourraient voir le jour dans les 
mois à venir. A savoir, la mise en place, par le SIMOUV, d’une navette – 
type Cordon à Valenciennes – desservant l’axe La Briquette/L’Industrie/
Centre-Ville et la création d’un béguinage à destination des Séniors.

La Commission « Marly Ville Solidaire » s’est attelée à appréhender 
l’ensemble des dispositifs d’aides sociales, légales ou facultatives, du 
CCAS, ses actions de sensibilisation et de prévention à la santé ou de 
lutte contre l’isolement des ainés, et a été force de propositions quant 
aux évolutions et améliorations susceptibles de faciliter la relation 
entre le CCAS et ses usagers.

La Commission « Marly Ville Sûre » a embrayé le pas de la ville 
concernant le dispositif « Participation Citoyenne » et nombre de ses 
membres se sont engagés dans cette dynamique au profit de tous les 
habitants de Marly et de leur sécurité.

La Commission « Marly Ville Dynamique » a participé activement à 
toutes les réflexions relatives aux programmations festives du CCAS 
(Semaine Bleue, Jeudi des Aînés) et, surtout, au choix des produits qui, 
en Décembre 2024, composeront le fameux Colis de Noël des Ainés 
de Marly.

Pour pouvoir travailler, dans les meilleures conditions possibles, 
sur ces thématiques, les membres du Collège des Sages ont, durant 
cette première année de fonctionnement, rencontré de nombreux 
intervenants, professionnels dans leurs domaines, Policiers 
Municipaux, Directeur des Services Techniques de la Ville, Directeur 
ou Travailleurs Sociaux du CCAS et ont pu échanger avec eux ou leurs 
poser toutes les questions qui allaient leur permettre de faire avancer 
leurs travaux et réflexions collectives.

Désormais rodés à ce genre d’activités et fort d’une expérience d’une 
année, les membres du Collège des Sages vont, désormais, s’atteler à 
la mise en œuvre concrète de certains de leurs projets ou travailler sur 
les prochaines programmations festives et pédagogiques du CCAS et 
de la Ville pour 2025.



524 CONVIVES POUR LE BANQUET DES AÎNÉS !  

LA SEMAINE BLEUE, UN TEMPS FORT DÉDIÉ AUX AÎNÉS. 
Depuis plus de 70 ans, la Semaine Bleue, Semaine nationale 
des retraités et des personnes âgées, met en lumière la place 
des aînés dans notre société. Elle se tenait cette année du 30 
septembre au 6 octobre, avec un planning bien rempli pour 
les seniors.
Au programme : une séance de cinéma pour (re)découvrir 
le film « Un p’tit truc en plus » qui cartonne au box-office, 
mais aussi un atelier sur la mémoire, des jeux de société à 
l'EHPAD Paul Vaillant Couturier ou encore un atelier floral avec 
Hom'made ! Et bien-sûr, la semaine s’est terminée en dansant 
et en se régalant avec le traditionnel et incontournable banquet 
des aînés qui a eu lieu le dimanche 6 octobre à la salle Dumont.  

Quelle ambiance, cette année encore, pour le banquet des aînés. Accueillis dès 11h par Monsieur le Maire et les élus, les invités ont rapidement découvert 
le thème de la fête qui était les années 80. Outre un menu gourmand et gourmet, les convives ont profité d'un spectacle concert de reprises des titres 
phares de cette décénnie. Après le mot d'accueil d'Alice Dupont-Donnet et de Monsieur le Maire, l'apéritif a été servi et la piste de danse s'est vite 
remplie. Jusqu'en début de soirée, l'ambiance était définivement conviviale  et enjouée à la salle Dumont ! Un mois tout pile après le banquet, les ainés 
se sont retrouvés pour un délicieux goûter le 6 novembre. Retrouvez toutes les photos de l'évènement sur le site internet de la ville : marly.fr rubrique 
Actualités ! 
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Joyeux anniversaire 
À NOS CENTENAIRES ! 

Vendredi 20 septembre, tous les résidents de l'EHPAD Les Magnolias étaient réunis pour 
fêter les 104 ans de Mme Claire Collier et les 102 ans de M. Roger Bar. 

A cette occasion, Joel Quentin, élu de la ville, a accompagné Mme Chrystel Cretal, 
directrice de l'établissement, pour leur offrir une fleur au nom de la municipalité et leur 
souhaiter un très joyeux anniversaire. Tous nos vœux pour leurs 206 ans à eux deux !
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Un courrier nominatif sera envoyé à toutes les personnes inscrites pour indiquer le jour
et le lieu du centre distribution affecté en fonction de l’adresse du bénéficiaire. 

Les distributions de ces colis, composés de produits locaux, auront lieu : 
→ Lundi 9 décembre aux Centres Sociaux de La Briquette et des Floralies 

→ Mardi 10 décembre, dans la salle du conseil municipal, place Gabriel Péri.
Les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, recevront leur colis directement 
à domicile le mercredi 11 décembre. Si vous êtes dans cette situation,
contactez le CCAS dès que possible au 03 27 23 99 24 ou par mail à CCAS@marly.fr

DISTRIBUTION DES COLIS DES AÎNÉS : À VOS AGENDAS ! 



SMAÏN A OFFERT UN SPECTACLE MAGIQUE !
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Le 29 septembre, c’est à l'église Saint Jacques que la ville de Marly a accueilli Smaïn pour un concert touchant. Plus connu pour ses spectacles 
humoristiques, l'artiste a dévoilé une autre facette plus intime avec des textes de chansons mis en musique par Michel Legrand. Ponctué par des 
retours sur sa vie avec des moments qui ne manquaient pas d'humour, Smaïn, accompagné par Jean-François Durez au piano, a touché le public avec 
un tour de chant authentique et original, mêlant quelques reprises à ses compositions personnelles.

AVEZ-VOUS FRISSONNÉ À LA FÊTE DES 
SORCIÈRES ? 
Le samedi 12 octobre a lancé les festivités avec la soirée loups-garous 
qui a réuni 21 participants au cœur de la médiathèque. Frissons garantis, 
atténués par une bonne soupe de potiron réalisée par le Centre Social 
des Floralies. Le lendemain, le public avait rendez-vous, déguisé, pour 
le spectacle Cornebidouille théâtralisé par la Compagnie Le Poulailler. 
Des ateliers étaient proposés pour modeler des monstres, créer des 
stickers, peindre des figurines ou encore fabriquer des biscuits. Les 
visiteurs ont aussi pu s’initier aux jeux de stratégie avec l'association 
Nord Stratégie et à des jeux de société sur la thématique des sorcières. 

Un concours, à l’initiative du conseil de quartier La Rhônelle, était 
organisé sur le thème d’Halloween avec trois catégories : gâteau 
familial, petits gâteaux et biscuits. Les participants se sont surpassés, 
autant pour la qualité gustative que l'aspect...effrayant ! 

 Site : www.marly.fr
 Page Facebook et application :

Villedemarly59
TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION DE NOTRE VILLE ! 
Scannez le QR code

RESTEZ INFORMÉS  !

LE 20 OCTOBRE, CUBA S’EST INVITÉ 
À MARLY ! 
Le dimanche 20 octobre, à l’Ecole de Musique, La Cantina Quija Trio 
a offert un moment mêlant les grands succès sud-américains aux 
classiques de la chanson française arrangés avec des rythmes latino 
endiablés. Le public a largement participé à la représentation en 
chantant et en dansant, invité par le groupe à devenir acteur de cette 
escapade cubaine. Tous les présents ont été transportés par l’énergie 
des trois passionnés : le multi-instrumentiste Jean Carlos Prada, la 
chanteuse María Gómez et le claviériste Julien Tortora.
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 N’OUBLIEZ PAS ! LES MMM SONT GRATUITS ET LES RÉSERVATIONS
OUVRENT 1 MOIS AVANT L’ÉVÈNEMENT.

Il suffit d’envoyer un mail à evenementiel@marly.fr en précisant le nombre de places souhaitées.  
Retrouvez le programme complet de la saison 2024/25 dans le Pleine Page N°83 ou sur www.marly.fr/agenda

RAPPEL



De 16h à 23h
présence de

4 foodtrucks
pour des

gourmandises

sucrées
et des

plats salés

FESTIVITÉS

LE MARCHÉ D’HIVER ACCUEILLERA
PRÈS DE 30 EXPOSANTS LE 8 DÉCEMBRE !
La médiathèque, située rue Jules Vallès, accueillera le marché d’hiver pour 
prépare la déco et les cadeaux le dimanche 8 décembre, de 10h à 18h. Les 
exposants proposeront une large gamme de produits : couture, décoration, 
bijoux, bougies, confitures, jouets, savons.

VENEZ TROQUER LIVRES ET JEUX !
Alléger les étagères avant les fêtes, trouver des 
idées cadeaux d’occasion, renouveler les titres, faire 
évoluer les lectures au rythme de l’âge des enfants... 
toutes les raisons sont bonnes de participer au troc 
de livres et jeux le vendredi 6 décembre. Rendez-vous 
de de 16h à 20h à la médiathèque !  

En attendant En attendant 

LE PÈRE NOËL SERA À MARLY LE SAMEDI 21 DÉCEMBRE !
Rendez-vous sur la place Gabriel Péri !
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Le programme s’annonce aussi intense que magique :
16h Grande parade
17h Show pyrotechnique interactif
18h Descente du Père Noël,
 suivie d'un grand feu d'artifice
19h Soirée Karaoké à la Flac

Infos : evenementiel@marly.fr



JOYEUX ANNIVERSAIRE À
KELLISTOIRE DE BEAUTÉ !

Samedi 21 septembre, Monsieur le Maire et plusieurs élus sont allés souhaiter un très bon quatrième anniversaire à Kellistoire de beauté. Auparavant 
installée sur la zone des 10 Muids, Kelly Mathieu vous reçoit depuis un an dans son institut situé route d'Aulnoy à Marly. Fort du succès de la grande variété 
des soins du corps proposés, l’esthéticienne avait organisé une journée porte ouverte avec des animations : une friperie éphémère, une présentation des 
soins et un barbecue avec un spectacle de magie le soir.  
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INAUGURATION DE LA SELLERIE EQUIRIA, 
AVENUE BARBUSSE ! 
Ouverte depuis le 28 septembre, au 69 avenue Henri Barbusse, la sellerie 
Equiria propose tous les équipements pour les cavaliers et leur monture. 
Vous pouvez ainsi y retrouver des vêtements et des accessoires (selles, 
licols, tapis, gourmandises pour les chevaux...). Eloïse Mouly et Laura 
Delgrange, cavalières passionnées, ont accueilli Monsieur le Maire et 
les élus Joël Quentin, Céline Plateel-Thuin, Joël Boute, Frédérique Viste, 
Thomas Jorieux et Laurence Morel ainsi que la manager de centre-ville le 
17 octobre pour présenter leur boutique. 

ILS SONT NOUVEAUX À MARLY

EN OCTOBRE, DES ANIMATIONS CHEZ LES 
COMMERÇANTS DE L’UCAM. 
> Du 7 au 13 octobre, vous avez pu jouer chez vos commerçants à 
l’occasion de l’opération commerciale lancée en faveur du commerce de 
proximité. Les gagnants, tirés au sort, ont remporté le remboursement de 
leurs achats jusqu’à 100€. 
> Tout le mois d’octobre, plusieurs commerçants adhérents de l’UCAM 
proposait des meringues roses à l’occasion du mois de la Lutte contre le 
cancer du sein. Grâce à cette action, ce sont 750€ qui ont été reversés 
pour la cause.  

LES CASIERS REPAS SONT DE RETOUR !
Désormais gérés par L'Oiseau Blanc Traiteur, les casiers repas sont toujours 
situés au 59 rue Roger Salengro. Accessibles 24h/24 et 7j/7, ils vous 
proposent des plats faits maison, prêts à réchauffer.
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> PETS RELAX  
Créé par Anne France Fournier cet été, Pets Relax est un service de garde 
d'animaux au domicile des particuliers pour les chiens, chats et NACS ainsi 
que de la promenade de chien durant l'absence de leur maître. Les animaux 
sont moins stressés, car ils restent chez eux dans leur environnement. Ils 
gardent leurs habitudes et n'ont pas besoin de s'acclimater à un nouvel 
environnement.
Contact : 06 09 02 51 12 / petsrelax.fournier@gmail.com
Page Facebook : Pets relax 

> CLD AUTO MOTO
David Carlier, ancien responsable du magasin Web Deal Auto, a repris le 
local et a ouvert son commerce de vente de pièces détachées automobiles 
depuis mi-octobre.
Contact : 07 66 43 44 31 / cld-automoto@orange.fr

> APEX SERVICES  
Alexis Percheron propose ses services aux particuliers et aux entreprises : 
diagnostic, entretien et réparation auto, bricolage, petits travaux, 
dépannage, installation et réparation d’électroménager.
Contact : 06 82 68 89 58 / apex.valenciennes@gmail.com 

> ALLIANCE DIGITALE
Fondée par Fréderic Gillard et Guillaume Coint, l'entreprise est spécialisée 
dans le marketing digital. Elle est désormais Marlysienne et se situe
115, avenue Henri Barbusse.
Contact : 06 19 99 40 56 / fgillard@alliance-digital.fr

  PUBLICITÉ
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C’EST PARTI POUR UNE NOUVELLE ANNÉE !  
Lundi 16 septembre, Monsieur le Maire, Patrick Lemaire et Bruno Leclercq avaient convié les associations pour la traditionnelle réunion de rentrée. A la 
Maison de quartier de la Briquette, ils ont pu aborder les différents évènements à venir dans l’année, échanger sur les réservations de salles à la demande ou 
encore signer les conventions d’occupation des bâtiments. Les élus ont de nouveau remercié les associations pour leur implication dans la vie Marlysienne.  

UNE ZUMBA PARTY EN FAVEUR D’OCTOBRE 
ROSE ! 
L’association Marly Moove proposait une action en faveur de la lutte 
contre le cancer du sein, à la salle Schumann, le samedi 12 octobre. Pour 
l’achat d’un ticket d’entrée, les participants (vêtus de rose !) s’offrait une 
heure de zumba aussi intense que festive ! Bilan de l’opération : 710 € 
récoltés et remis à l’association Emera.

RENDEZ-VOUS LE 21 JUIN POUR UNE NOUVELLE ÉDITION D’ASSOS EN FÊTE !
En 2025, le forum des associations aura lieu le jour de l’été et de la fête de la musique ! De nombreuses 
animations seront au rendez-vous pour une nouvelle édition toujours plus conviviale, familiale et festive.

VOUS NE L’AVEZ PAS ENCORE ? 
RETROUVEZ LE GUIDE DES ASSOS !
Il est disponible en ligne sur marly.fr dans la rubrique 
vivre à Marly > Association ou en version papier sur 
simple demande à l’accueil de la Mairie et du CCAS.  

Retrouvez la version en ligne en scannant ce QR Code : 

1919

Après les 2024 kilomètres en 2023, les 
2024 kilos de bouchons cette année, 
un nouveau défi collectif est proposé !

Son nom ? Marly lit, Marly marche ! 
Le principe ? Du 1er janvier au 1er juin 2025, chaque 

page de livre que vous lisez permet d'alimenter un 
compteur collectif. Le 21 juin, 1 page lue = 1 mètre à 

parcourir tous ensemble au Stade Denayer !

Bientôt toutes les informations sur : WWW.MARLY.FR/MARLY-LIT-MARLY-MARCHE

1 mètre 
à parcourir

tous ensemble 
le 21 juin 2025

1 page 
de livre lue 

entre 
le 1er janvier et 
le 1er juin 2025 



As-tu déjà entendu ce dicton populaire qui dit qu’à « la 
Sainte Catherine, tout bois prend racine » ? En effet, les 
anciens exprimaient par là que le 25 novembre était une 
bonne période pour bouturer les végétaux et planter les 
arbres. Avec les changements climatiques, ce dicton est 
un peu moins vrai. Il faut aussi tenir compte non seulement 
des températures mais aussi de l’humidité. S’il fait 
trop sec il est déconseillé de planter. Pour l’arrivée de 
l’automne 2024, le taux d’humidité est très très bon, ça 
n’a pas pu t’échapper, il a plu beaucoup ces derniers mois 
à Marly.

Pourquoi les arbres préfèrent-ils être plantés à partir de 
novembre ?
En fait, les arbres ont une période de plantation 
spécifique, comme les légumes au potager ! En automne 
et en hiver, les feuilles tombent, la sève cesse de circuler. 
L’arbre est un peu en sommeil, c’est le moment parfait 
pour le planter. Tu sais maintenant pourquoi l’opération 
« Une naissance, un arbre » a toujours lieu en fin d’année 
à Marly. Cette année, cette action qui permet de 
planter un arbre pour les bébés Marlysiens nés l’année 
précédente aura lieu le 30 novembre dans le Parc Oscar 
Carpentier.

Quels seront les arbres plantés sur la nouvelle place 
Gabriel Péri ?
En France, l’espace naturel est composé d’arbres dont 
les deux tiers sont des feuillus (ils perdent leurs feuilles à 
l’automne, comme le chêne ou le platane) et un tiers sont 
des conifères (ils gardent leurs aiguilles toute l’année, 
comme les épicéas dits sapins de noël ou les cèdres bleus 
situés à l’entrée des Floralies). 

Il existe aussi deux formes d’arbres différentes si on 
s’intéresse à leur physique ! Il y a ceux qui ont un tronc 
bien dessiné et des branches hautes, ce sont les arbres 
tiges. Ensuite, ceux qui ont plusieurs troncs au départ de 
la souche, s’appellent les arbres cépées.
Evidemment, les arbres ont leurs spécificités !

Sur la place et dans le parc Oscar Carpentier, les essences 
vont être très variées :
> pour offrir un paysage varié en couleurs au fil des > pour offrir un paysage varié en couleurs au fil des 
saisons.saisons. Certains arbres vont offrir un magnifique 
spectacle au printemps avec un fleurissement comme le 
cerisier japonais, tandis que d’autres vont révéler toute 
leur beauté à l’automne avec des couleurs flamboyantes 
comme le liquidambar.
> pour protéger les arbres des maladies.> pour protéger les arbres des maladies. Si une maladie 
attaque un arbre, elle laisse peut-être indemne son 
voisin qui est d’une autre essence et la maladie ne se 
propage pas.
> pour offrir une plus grande diversité.> pour offrir une plus grande diversité. Les sèves sont 
différentes, donc les insectes sont différents et donc les 
oiseaux qui y viennent ne sont pas les mêmes non plus ! 
Plus il y a d’arbres différents, plus tu auras la chance 
d’observer des insectes, des animaux, des oiseaux 
différents.

La nature va se développer à son rythme et le résultat 
final ne sera visible que dans 2 ou 3 ans voire 5 ans à 7 
ans pour les plus grands arbres !

Et les autres plantes qui seront plantées sur la place ?
Les plantes vivaces, les arbustes peuvent être plantés à 
la fin de l’hiver voire au début du printemps. Les bulbes, 
eux, se plantent à l’automne pour fleurir au printemps 
et nous annoncer, avec leurs jolies couleurs, le retour des 
beaux jours !
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QUAND ET COMMENT PLANTER LES ARBRES ? 

Il y a un sujet que tu aimerais voir dans cette rubrique ?
Envoie ta question à : communication@marly.fr !
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• Bébés lecteurs (0 à 3 ans) à 10h30
 Le 4e mercredi et le 1er samedi du mois
 > Mercredi 27 novembre
    (+ atelier de fabrication de méduse et un temps de lecture)
  
• Heure du conte (3 à 6 ans) à 16h30
 Les 1er et 3e mercredis du mois
 > Mercredis 4 et 18 décembre

• Atelier parent/enfant (0 à 3 ans) à 10h30
 > Samedi 7 décembre

• Atelier parent/enfant à 10h30
 Le 2e mardi du mois, par l'équipe mobile du Centre Social des Floralies
 > Mardi 10 décembre : Autour de l'hiver

• Atelier "Live entre les livres" à 14h30 et à 16h30
 Un atelier de musique assistée par ordinateur
 > Mercredi 27 novembre 

• Magic Music Tour (à partir de 6 ans)
 > Samedi 30 novembre à 14h : Atelier gratuit de 3h
 Venez écrire, composer et enregistrer votre chanson avec cet atelier 

ouvert à tous, pas besoin d’avoir une pratique amateur pour pouvoir 
participer. Sur inscription : date et horaire à venir

• Troc de Noël de 16h à 20h
 > Vendredi 6 décembre

À LA MÉDIATHÈQUE
Bâtiment Rostand, rue Jules Vallès

EN ATTENDANT NOËL

Rendez-vous le 21 décembre dès 16h, 
Place Gabriel Péri

16h > Parade de Noël
17h > Show interactif

18h> Descente du Père Noël 
suivie de :

Distribution de friandises
 

Feu d'artifice
19h > Karaoké de Noël avec la FLAC 

De 16h à 23h : 4 foodtrucks pour des gourmandises 
sucrées et des plats salés.

Programme complet sur www.marly.fr
et l'application Ville de Marly

SOLIDARITÉ
• Téléthon : vendredi 29 et samedi 30 novembre
    > Rapprochez-vous de vos commerces et associations
    pour connaitre les actions mises en place.
 
 > 29 novembre : Zumba à la salle Schumann
    à 19h30 avec Marly Moove - Adulte : 5€ / Enfant : 3€

JEUDIS DES AÎNÉS 

• 5 décembre : Grand loto au profit du Téléthon. 

Informations et réservation auprès du CCAS :
> Par téléphone : 03 27 23 99 24
> Par mail : CCAS@marly.fr

COMMÉMORATIONS
Jeudi 5 décembre 2024 à 10h
Journée Nationale d’Hommage aux « Morts pour la France » de 

la Guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie 

VOEUX DU MAIRE
Vendredi 10 janvier 2025 à 18h30
Salle Dumont

AG
ENDA

MOMENTS MUSICAUX MARLYSIENS 
RETROUVEZ LE PROGRAMME 

DE LA SAISON 2024/2025 SUR www.marly.fr 
Les MMM sont gratuits, sur réservation à : 

evenementiel@marly.fr

CONTES DE NOËL
 Rendez-vous sur Facebook les 8, 15 et 22 décembre à 18H 

pour découvrir les contes de Noël lus, en vidéo !

  PUBLICITÉ



LES REGISTRES
DU 16 AOÛT AU 24 OCTOBRE 2024. 

Ils nous ont quittés...
Georges PETTENATI veuf de Magdeleine DE LA ROCHE 15 août 2024 96 ans

Bernadette GOEMINNE veuve de Yvon DETHOOR 27 août 2024 73 ans
Blanche COGNIAUX veuve de Claude MASSON 01 septembre 2024 110 ans
Marie-Thérèse RONDEST veuve de Michel RICHARD  15 août 2024 90 ans 
Micheline SCHATTEMAN veuve de Camille LEMOINE 19 août 2024 94 ans

André DANHIEZ époux de Andrée WADIN 28 août 2024 87 ans
Claude MOTHY veuf de Ginette SEMAIL 30 août 2024 77 ans 

Andrée ROILLET Célibataire 31 août 2024 83 ans 
Danièle JONGBLOED veuve de Albert BOURLON 15 septembre 2024 85 ans 

Abdellah AMMI époux de Lucette DEHON 13 septembre 2024 77 ans 
Jean CAZIN époux de Lucienne VEVEY 13 septembre 2024 84 ans 

Francis DEBRABANT époux de Madeleine CHARLES 18 septembre 2024 88 ans 
Renelle LEDROLE veuve de René ROUSSEAU 19 septembre 2024 94 ans

Bernard DELADERRIERE époux de Jamila AÏT MAKSEN 20 septembre 202465 ans
Jackie DEVAUX veuf de Francine LAURENS 24 septembre 2024 77 ans

Micheline BROUILLARD veuve de Jean AUFFRET 24 septembre 2024 93 ans 
Marie VANDESQUILLE veuve de Henri KOZLOWSKI 25 septembre 2024 91 ans 

Olivier HELOIR divorcé de Cécile CORCY 28 septembre 2024 51 ans
Jackie WOLK époux de Angélina COPPIN 29 septembre 2024 69 ans

Elisabeth WILHELM veuve de Simon LANIER 30 septembre 2024 86 ans
Claude JUMEL époux de Christine LEVIELLE 01 octobre 2024 77 ans 

Jean-Marie GORIS veuf de Françoise ROUSSEL 03 octobre 2024 82 ans
Léonie CHEVAL veuve de Jean DE MOOR 03 octobre 2024 94 ans

Thérèse BRUYERE veuve de François CRAPEZ 07 octobre 2024 89 ans
Josiane HARY épouse de Joël DERBAY 13 octobre 2024 71 ans

Mohand BERBACHE époux de Djamila ZAROURI 21 octobre 2024 80 ans 
Yves CAVÉE veuf de Monique SIMON 22 octobre 2024 93 ans

Bienvenue à...
Zeyna MOUHTADI 12 août 2024
Agathe LEMAIRE 15 août 2024
Léna DERVAUX 18 août 2024
Sarah IGOUTI 19 août 2024

Luna DUMONT 20 août 2024
Lyo MASERA ROLAND 20 août 2024

Léa BAKIR 20 août 2024
Eden TELLE 26 août 2024

Maëlya GILLET 26 août 2024
Ayoub ZAHED 27 août 2024

Nadine HAJ KASSEM 28 août 2024
Auguste SCHMIED 29 août 2024

Ambre DEPREZ 02 septembre 2024
Iris NICOLAS 03 septembre 2024

Tymaë PANCHOUT 04 septembre 2024
Marceau DUPONT 11 septembre 2024

Patricio RESENDIZ PULIDO 12 septembre 2024
Saran KEITA 15 septembre 2024

Hassan OUKHADOU 20 septembre 2024
Maria FERNANDEZ 23 septembre 2024

Alecio CALPE 24 septembre 2024
Mohamed BAMBA 24 septembre 2024

Khaleesi DEGUELDRE 26 septembre 2024
Luana SHPENDI BERISA 27 septembre 2024

Tom HABRZYK 30 septembre 2024
Swan PARISOTTO 30 septembre 2024
Lysélia KOSOLOSKY 02 octobre 2024

Enaël VILAIN 05 octobre 2024
Kiyann NOOR BERTEAU 08 octobre 2024

Nada BENZERGA 09 octobre 2024
Maya PRIEZ 10 octobre 2024

Maynna DELAIRE LEFEBVRE 14 octobre 2024
Giulia BRUNIAU 18 octobre 2024
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Ils se sont dit OUI !
Tarek HOUAMED et Camila TOURIL 24 août 2024

Olivier ADAM et Cindy LEDROLE 24 août 2024
Hugo DENEUVILLE et Estelle PANIEZ 31 août 2024

Benoit KELER et Anne-Sophie RICHEZ 07 septembre 2024
Jérémy CAVALLUCCI et Naomi CAMPOS 14 septembre 2024

Arnaud SAUVAGE et Sergelène BAMOUANGANA MAKAYA 14 septembre 2024

Hommage à Madame Thérèse ZAOUI
Décédée le 19 octobre 2024 à l'âge de 75 ans.

Conseillère municipale de Marly 
Ancienne conseillère communautaire

Ancienne adjointe déléguée aux associations
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Groupe « Unis pour Marly »

Avec Jérôme LEMAN, nous avons l’honneur de vous annoncer 
la création de "MARLY VERITE", dont le but est de réunir un 
collectif de femmes et d’hommes animé.es par des valeurs de 
transparence et de solidarité. Nous sommes ouverts à toutes 
celles et ceux qui souhaitent être enfin écouté.es par des 
personnes responsables, et conscientes de vos préoccupations 
et des réalités auxquelles vous êtes confronté.es au quotidien. 
Rejoignez-nous et faites entendre votre voix ! Pour plus 
d’informations, contactez-nous à marlyverite2026@gmail.
com. Ou sur notre page facebook. A bientôt ! 

Serge LEKADIR – Karim BERBACHE

Horaires 
de la mairie

  CCAS

 du lundi au vendredi : 
 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30
 le samedi : 8h30 - 12h

1 placette Jules-Henri Lengrand
(ancien centre des impôts)

 du lundi au vendredi : 
 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30

Permanences
• Conciliateur de justice

sur rendez-vous, tous les lundis
de 14h30 à 16h30 à la Mairie.

Prenez rendez-vous :
 par téléphone au 03 27 23 99 00
 par mail à mairie@marly.fr  

• Service des Finances Publiques
sur rendez-vous au CCAS.

Prenez rendez-vous : 
 sur place, auprès du CCAS

    par téléphone au 03 27 23 99 24 

Numéros utiles
• Accueil Mairie

03 27 23 99 00 
• Services Techniques Municipaux

03 27 29 54 29
• Police Municipale

03 27 23 99 17
• CCAS 

03 27 23 99 24
• Appel d’urgence européen
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Groupe des élus Socialistes

Lors du dernier conseil municipal, nous avons 
constaté qu’ une nouvelle enveloppe conséquente a 
été allouée pour la vidéo surveillance/verbalisation 
pour un montant de 76 500€ : cela commence 
à chiffrer Nous en sommes à plus de 900 000€ 
dépensés pour ce seul projet ! Pendant ce temps 
les Marlysiens occupent des salles de sport non 
chauffées et non entretenues, les associations 
caritatives règlent des sommes astronomiques 
pour le chauffage, les profs du collège manifestent 
pour alerter sur l’état dégradé de la salle de sport 
municipale et de l’absence de chauffage …

Toujours plus de caméras, de moins en moins de 
services rendus à la population, les orientations 
budgétaires sont des choix politiques qui doivent 
s’assumer et ceux là ne sont clairement pas les 
nôtres ! 

Christian CHATELAIN

Groupe des communistes
et républicains

Les travaux sont utiles mais de façon réfléchie 
et pas dans toute la ville en même temps. Il 
faut optimiser la communication, informer 
par panneaux le sens de la déviation et 
des changements en temps réel afin de 
fluidifier la circulation. Etudier la possibilité 
de zones pour créer de nouveaux espaces 
de stationnements temporaire, le manque 
de stationnement est un problème récurrent 
cause de mécontentement. Tolérance et 
flexibilité pour permettre aux familles et 
aux proches de se garer sans risque de 
verbalisation lors des enterrements et 
d’événements spéciaux. Qu’en pensez vous ?

Marie Thérèse HOUREZ et 
Virginie MELKI TETTINI 

Groupe de la majorité

Revenons à l’essentiel !
Notre pays doit faire face à une dette publique colossale sans cesse aggravée par un déficit absolument pas maitrisé. Le constat n’est pas 
nouveau mais le péril, jusqu’alors toujours minimisé, est devenu imminent et menace désormais réellement la souveraineté de notre pays 
dans sa capacité à tenir ses engagements envers ses créanciers et envers les Français. 
Comme trop souvent dans notre pays, le reflexe politique primaire pour rééquilibrer un budget n’est pas de baisser les dépenses mais 
d’augmenter les recettes et donc les impôts. Augmenter les impôts que ce soit sur les entreprises ou les particuliers ne changera rien au 
problème fondamental qui est que l’Etat dépense trop et surtout trop mal. Par contre, cela nuira à la compétitivité de nos entreprises et 
baissera le pouvoir d’achats des Français déjà touché par l’inflation et la hausse des coûts de l’énergie. 
Comment le citoyen-contribuable pourrait-il accepter que l’Etat augmente les prélèvements sur le fruit de son travail pour faire grossir le 
budget d’un Etat déjà obèse et pourtant largement défaillant ?
Comment accepter de payer toujours plus d’impôts et pourtant de devoir attendre des heures aux Urgences d’un hôpital public saturé, de 
devoir chaque année payer un peu plus pour avoir des médicaments, de voir le niveau scolaire des enfants baisser année après année, de 
constater l’impunité des délinquants et des criminels qui pullulent dans nos quartiers ? 
Pour revenir à l’équilibre budgétaire, l’Etat doit revenir à l’essentiel et se concentrer sur ses missions principales au service des Français : 
assurer la pérennité et la qualité de notre système de santé, remettre l’Education Nationale au niveau que chaque parent est en droit 
d’attendre de l’Ecole de la République, assurer la sécurité des Français à l’intérieur et à l’extérieur de ses frontières, garantir la liberté 
d’entreprendre et le droit de propriété. 
Nous l’expliquions souvent à la majorité municipale précédente, l’argent public n’existe pas, il n’y a que l’argent des contribuables qu’ils 
acceptent de mutualiser pour atteindre des objectifs communs d’intérêt général. 
A Marly, nous avons rétabli le sérieux budgétaire en faisant ce travail. Nous avons baissé les impôts locaux chaque année, diminué le 
nombre de fonctionnaires et agents municipaux et nous avons concentré nos efforts sur nos missions principales en renforçant fortement 
la police municipale, en rénovant ou en reconstruisant les écoles, en rénovant les routes en commençant par les axes principaux avant de 
rentrer dans chaque quartier. 
Que l’Etat se concentre sur son cœur de mission, les communes feront de même et les Français pourront eux-mêmes décider ce qu’ils 
veulent faire avec le fruit de leur travail ainsi épargné.

Les élus de la majorité
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ATTENTION
La mairie sera fermée du  21 décembre 2024 au 1er janvier 2025 inclus. 

Les appels seront transférés automatiquement à l'équipe de permanence. CCAS ou Etat Civil : 03 27 23 99 00 Police  Municipale : 03 27 23 99 17






